
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 17 décembre 2024 

DELIBERATION N°2024/181 
BUDGET PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE N°3 

Date de convocation : 11 décembre 2024 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-sept décembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de 
la Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle 
de réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  

En exercice : 26  
Présents : 16 
Absent(s) : 10  

- dont suppléé(s) : 0  
- dont représenté(s) : 5 

Résultat du vote : 

Votants : 21  
- dont « pour » : 21 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

PRESENTS :  
Mmes BARDIN Régine, JACQUES Elisabeth, OCCELLI Chloé, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL 
Agnès et REYNAUD Sandra. 

MM. BOUGUYON Yvan, CAPEL Denis, FORTOUL Jacques, GASTON Arnaud, MILLION-
ROUSSEAU Daniel (quitte la séance après le vote de la question n°20 et donne pouvoir à Chloé 
OCCELLI), OLIVERO Albert (quitte la séance après le vote de la question n°15), ORTUNO Miguel, 
PELLOUX Jacques, REYNAUD Frédéric et TRON Jean-Michel. 

ABSENTS EXCUSES :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BANCILLON BOË Fabienne, BLATTMANN Sabine (pouvoir à 
ORTUNO Miguel), DONNEAUD Chantal (pouvoir à FORTOUL Jacques), GARCIER Clarisse et 
GARCIER-RICHAUD Hélène (pouvoir à JACQUES Elisabeth). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à BOUGUYON Yvan) et FRANQUEBALME Jean-Pierre 
(pouvoir à GASTON Arnaud).  

ABSENTS : 
Mme MATTERA Wendy. 
M. ISOARD Bernard.  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine 
 



C.C.V.U.S.P. - Séance du 17 décembre 2024 
Ordre n°9 
Délibération n°2024/181 
Classification ACTES :  7.1 Décisions budgétaires 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 
tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 
notification au Représentant de l’État dans le département. Le Tribunal Administratif de Marseille peut également être saisi de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

OBJET : BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE N°3 
 
 

Exposé des motifs :  

La nomenclature M57 prévoit que les amortissements d’immobilisations soient pratiqués dès 
la mise en service du bien, et non plus au 1er janvier de l’année suivante. La CCVUSP ayant 
acquis des biens en cours d’année, il convient d’ouvrir les crédits nécessaires à leur 
amortissement. 
Par ailleurs, à la suite de la dissolution de l’association Pays-Sud, il convient d’encaisser en 
recettes de fonctionnement les fonds restants attribués à la CCVUSP et la CCSP suivant une 
clé de répartition. 
De même, cette décision modificative permet d’inscrire une subvention complémentaire à 
l’association Ubaye Tourisme. 
Enfin, il est nécessaire d’ajuster à la baisse la subvention d’équilibre et la hausse la subvention 
d’équipement de la Régie Ubaye Ski. 
La différence entre ces inscriptions est compensée par une moindre dépense en charges à 
caractère général. 
 
Entendu l’exposé,  

Le Conseil communautaire,  

VU l’avis favorable de la commission « Finances » réunie le 10 décembre 2024 ; 

Sur proposition de Mme Dominique OKROGLIC, vice-présidente en charge du pôle 
Ressources et Moyens généraux, 
Après en avoir délibéré,  
À l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

• APPROUVE la décision modificative n°3 du budget principal qui se présente comme suit :  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses  +137 818,00 € Recettes  +137 818.00 €   
Chapitre 042  +6 895,00 € Chapitre 75  +137 818,00 €  
   Art. 6811 Fonc. 01 +6 895,00 €    Art 7574 Fonc 01 +137 818,00 €  
Chapitre 011  - 23 000,00 €     
   Art. 6231 Fonc. 01 -23 000,00 €     
Chapitre 65  +3 818,00 €     
   Art 65736221 Fonc. 01 - 7 000,00 €     
   Art 65748 Fonc. 633 +10 818,00 €     
Chapitre 023  +150 105,00 €     
   Art 023 Fonc 01 +150 105,00 €     
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Signature : 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Dépenses  +157 000,00 € Recettes  +157 000,00 € 
Chapitre 204  +157 000,00 € Chapitre 021  +150 105,00 € 
   Art 20415341 Fonc. 01 +157 000.00 €    Art 021 Fonc.01 +150 105,00 € 
   Chapitre 040  +6 895,00 € 
      Art. 281318 Fonc.01 +1 691,00 € 
      Art. 2815738 Fonc.01 +81,00 € 
      Art. 281578 Fonc.01 +117,00 € 
      Art. 28158 Fonc.01 +791,00 € 
      Art. 2817848 Fonc.01 +122,00€ 
      Art. 281838 Fonc.01 +2 252,00 € 
      Art. 281848 Fonc.01 +1 563,00 € 
      Art. 28185 Fonc.01 +48,00 € 
      Art. 28188 Fonc.01 +230,00 € 

 
 
Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que ci-dessus.       
Pour extrait certifié conforme,     
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.      
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